
Sous la présidence de Monsieur Idriss Arnaoud Ali, la Conférence des Présidents s’est tenue ce dimanche 12 décembre 2010 à 11h30 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.
 
      Les travaux de cette réunion ont porté sur la fixation de l’ordre du jour de la prochaine séance publique et la répartition des textes en instance aux différentes commissions.
 
       
Ainsi les projets de loi ci-dessous mentionnés qui ont été inscrits à l’ordre du jour, de la troisième séance de la 2ème Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’an 2010/2011 sont les suivants :
 
 

 
[image: image1]      Projet de loi n°102/10 portant adoption de la loi des finances de règlement définitif du budget pour l’exercice 2009,
 
[image: image2]      Projet de loi n°106/10 portant création du centre « Housseina ».
 
Les Projets en instance ont été attribués à l’examen de la Commission de la Législation et de l’Administration Générale ainsi qu’à celle des Finances, de l’économie et du Plan, sont les suivants :
 
 
1.     Projet de loi n°94/10 portant adoption du Code des Sociétés, soumis à l’examen de la commission des finances
 
2.    Projet de loi n°95/10 portant adoption du Code des domaines de l’Etat et de l’expropriation;
 
3.    Projet de loi n°107/10 portant organisation du Ministère de l’Emploi, de l’insertion et de la Formation Professionnelle.
 
4.    Projet de loi n°109/10 portant modification partielle des dispositions des articles 41, 214 et 215 de la loi n°133/AN/05/5ème L du 28 janvier 2006 portant Code du travail.
 
5.    Projet de loi n°110/10 relative à la lutte contre le financement du terrorisme.
 
6.    Projet de loi n°111/10 relative à la lutte contre le terrorisme et autres infractions graves.
 
7.    Projet de loi n°112/10 complétant la loi n°196/AN/02/4eme sur le Blanchissement, la confiscation  et la coopération Internationale en matière de produit du crime,
 
Projet de loi n°114/10, portant l’examen du budget de l’Etat pour l’exercice 2011.
 
 
Le Gouvernement était représenté par le Premier Ministre, Monsieur Dileita Mohamed Dileita.
 
 
En fin de séance, le Président de l’Assemblée nationale a informé les membres présents que la prochaine séance publique se tiendra le mercredi 15 décembre 2010 à 9h00.
 
 
 
   Prière de diffuser ce communiqué dans toutes les langues.
COMMUNIQUÉ DE PRESSE








